Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :


Préambule :
Une démarche est amorcée au dossier R-3481-2002 en vue de réviser la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique.

Les contrats envisagés aux paliers 4.10 et 4.11 seront de longue durée (15 ans ou plus).

Question :

1.25
Veuillez expliquer quelles dispositions vous avez pris pour vous assurer que la révision de la structure tarifaire pour favoriser l'efficacité énergétique qui émanerait du dossier R-3481-2002 puisse être en vigueur, pour les paliers 4.10 et 4.11 AVANT que des contrats de long terme (par exemple 15 ans) ne soient signés avec des clients à ces paliers.

Réponse :

1.25 Lorsque que des modifications viennent affecter les structures de tarif, elles s’accompagnent, au besoin, de mesures transitoires visant à neutraliser le plus possible l’impact de ces modifications chez les clients. Le traitement habituel qui accompagne des modifications s’appliquerait, le cas échéant.
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